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 n° 58 348 du 22 mars 2011 

dans l’affaire x/ III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 décembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité libanaise, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’Arrêté ministériel de renvoi pris à son égard le 5 novembre 2010 et 

notifié le 23 novembre 2010. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 
1980 ». 
 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 février 2011. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. LYS loco Me S. VAN LAENEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. CHEVALIER loco Mes D. MATRAY et D. BELKACEMI, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Selon ses dernières déclarations, le requérant résiderait en Belgique depuis 2002.  

A la suite d’une interpellation par la police le 3 septembre 2007, le requérant, qui prétendait être né le 4 

novembre 1990 et s’était présenté comme étant un mineur étranger non accompagné de nationalité 

libanaise, a été pris en charge par le service des Tutelles. Il a, après la cessation du statut de mineur 

non accompagné dont il bénéficiait, fait l’objet de divers ordres de quitter le territoire ainsi que de  

nombreux arrestations et séjours en prison.  

 

1.2. Le 5 novembre 2010, le requérant a été assujetti à un Arrêté ministériel de renvoi.   

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

« Considérant que l'étranger mieux qualifié ci-après prétend être ressortissant du Liban ou d'Algérie; 
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Considérant qu'il n'a pas été autorisé à séjourner dans le Royaume; 
 
Considérant qu'il s'est rendu coupable le 26 octobre 2007, de vol (3 faits) et de séjour illégal, faits pour 
lesquels II a été condamné le 28 décembre 2007 à une peine de travail de 50 heures ou à une peine 
d'emprisonnement de substitution de 6 mois ; 
 
Considérant qu'il s'est rendu coupable le 18 novembre 2008, de vol et à tout le moins depuis le 15 
janvier 2008, en état de récidive spéciale, de séjour Illégal, faits pour lesquels il a été condamné le 21 
janvier 2009 à des peines devenues définitives de 2 mois d'emprisonnement et de 5 mois 
d'emprisonnement ; 
 
Considérant qu'il s'est rendu coupable entre le 17 juin 2008 e le 13 mars 2009, de vol à l'aide de 
violences ou de menaces, la nuit, par deux ou plusieurs personnes ; de vol, surpris en flagrant délie 
avec violences ou menaces, soit pour se maintenir en possession des objets soustraits, soit pour 
assurer sa fuite ; de vol (6 faits) ; de s'être procuré pour soi-même ou pour autrui un avantage 
patrimonial frauduleux en introduisant dans un système informatique, en modifiant ou en effaçant des 
données qui sont stockées, traitées ou transmises par un système informatique ou en modifiant par tout 
moyen technologique l'utilisation possible des données dans un système informatique et entre le 11 
décembre 2008 et le 13 mars 2009, de séjour illégal, faits pour lesquels il a été condamné le 25 juin 
2009 à des peines devenues définitives de 2 ans d'emprisonnement avec sursis pendant 5 ans pour ce 
qui excède la moitié de la peine d'emprisonnement et de 3 mois d'emprisonnement avec sursis de 3 
ans; 
 
Considérant qu'il s'est rendu coupable entre le 04 mars 2008 et le 12 mars 2009, de vol (3 faits) ; de 
s'être procuré, pour soi-même ou pour autrui, un avantage patrimonial frauduleux en introduisant dans 
un système informatique, en modifiant ou effaçant des données qui sont stockées, traitées ou 
transmises par un système informatique, ou en modifiant par tout moyen technologique l'utilisation 
possible des données dans un système informatique, faits pour lesquels il a été condamné le 10 août 
2009 à une peine complémentaire devenue définitive de 6 mois d'emprisonnement ; 
 
Considérant qu’il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, II a porté atteinte à 
l'ordre public; 
 
Considérant que le caractère répétitif du comportement délinquant de l'intéressé permet légitimement de 
déduire que ce dernier représente une menace réelle et actuelle pour l'ordre public ; 
 
ARRETE : 
 
Article 1.- le soi-disant [Y. Y.], né à Beyrouth le […] ou en […] ou le […]  ou le, […]  est renvoyé. 
 
Il lui est enjoint de quitter le territoire du Royaume, avec interdiction d'y rentrer pendant dix ans, sous les 
peines prévues par l'article 76 de la loi du 15 décembre 1980, saur autorisation spéciale du Secrétaire 
d'État à la Politique de migration et d'asile. 
 
Article 2.- Cet arrêté n'influe en aucune façon sur une éventuelle décision en matière de libération 
provisoire ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 
formelle des actes administratifs « en ce que la loi suppose une motivation adéquate reposant sur des 
faits réels ». 

 

Il critique, en premier lieu, la motivation de l’acte attaqué en ce qu’elle indique qu’il est de nationalité 

libanaise alors qu’il est en réalité algérien. 

 

En second lieu, il prétend que la décision ne rencontre pas sa situation réelle dès lors que sa seule 

famille demeure en Algérie et que ces éléments de sa vie familiale ne sont pas mentionnés dans la 

motivation. Il invoque à cet égard que, durant sa détention, tous les appels téléphoniques ont été 

passés par l’Algérie, et qu’il a produit deux documents, à savoir une promesse d’emploi et une 

attestation d’hébergement, provenant de ce pays. 
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Il fait valoir en outre qu’un retour au Liban est impraticable, étant donné que ce pays lui est inconnu.  

 

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. 

 

Il fait valoir que sa seule famille encore en vie est en Algérie et qu’il est donc de son intérêt de pouvoir 

retourner vivre avec celle-ci. Il estime que le contraindre à quitter le territoire belge au mépris de son 

droit à une vie privée et familiale serait intolérable et ce, a fortiori lorsqu’il risque de se retrouver au 

Liban, pays qui lui est inconnu et où il se retrouvera dans la clandestinité. 

 

Il en conclut que d’importantes conséquences préjudiciables et irréparables verraient le jour s’il était 

expulsé vers le Liban, ce qui consisterait dès lors en une ingérence injustifiée dans sa vie privée et 

familiale. 

 

2.3. Le requérant prend un troisième moyen de la violation de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. 

 

Il expose que son renvoi, sans qu’il ait été tenu compte des éléments factuels invoqués en termes de 

requête, risque d’impliquer son expulsion vers un pays qu’il ne connaît pas, dont il n’est pas originaire et 

où il se retrouvera en situation illégale, ce qui est, à son estime, assimilable à un traitement inhumain et 

dégradant. 

 

Il revendique le droit de retourner en Algérie où réside sa famille, sous peine de subir également « un 
véritable supplice assimilable à de la torture ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur l’ensemble des moyens réunis, le Conseil observe que le fait pour la partie requérante 

d’imputer à la partie défenderesse une prise de position relativement à sa nationalité procède d’une 

lecture partielle de la motivation de la décision. En effet, l’acte attaqué indique en substance « […] 

l’étranger mieux qualifié ci-après prétend être ressortissant du Liban ou d’Algérie ». 

 

Or, l’argumentation du requérant repose sur le double postulat, non établi voire erroné, tenant à ce que 

d’une part, la partie défenderesse le considèrerait comme étant de nationalité libanaise plutôt 

qu’algérienne et d’autre part, elle entendrait de ce fait l’éloigner vers le Liban. 

 

Dès lors qu’il s’agit de pures supputations de la part du requérant, force est de constater que les 

moyens qu’il invoque manquent en fait. 

 

A titre surabondant, le Conseil relève que les documents fournis pour la première fois par le requérant 

en termes de recours, à savoir une promesse d’emploi et une attestation d’hébergement, n’auraient pu, 

en tout état de cause, avoir d’incidence sur la légalité de l’acte attaqué, dès lors que celle-ci doit 

s’apprécier en fonction des éléments dont l’autorité administrative avait connaissance au moment où 

elle a statué. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

 

 

5. Dépens. 
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Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour fixer des dépens, il s’ensuit que 

la demande du requérant de mettre ceux-ci à charge de la partie défenderesse est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille onze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   M. GERGEAY 

 


